
Monsieur le Directeur,
Suite au courrier du 07 septembre 2024, n’ayant obtenu aucune action de votre part, je me permets de
vous adresser ce courrier pour attirer votre attention sur la situation déplorable du parking réservé aux
motos au sein de notre établissement.

Malgré de multiples relances de la CSSCT de coordination et les engagements pris par la Direction, nous
constatons avec regret une insuffisance flagrante de places de stationnement pour les deux-roues
motorisés. Cette pénurie contraint de nombreux motards à se garer dans des zones non-désignées.

De plus, nous tenons à souligner que les salariés utilisant des motos contribuent à libérer des places de
stationnement pour les voitures, ce qui constitue un avantage non négligeable pour l'ensemble du
personnel.
Pire encore, en l'absence de places suffisantes, de nombreux motards sont contraints de stationner dans
des zones non-désignées mais qui ne présentent pas de danger réel. Malgré cela, la Direction a
récemment commencé à sanctionner ces stationnements par l'apposition d'autocollants et la pose
d'entraves sur les véhicules, ce qui est inacceptable compte tenu de l'absence d'alternatives viables.

De plus, et c'est un point que nous avons soulevé à plusieurs reprises, le parking motos est totalement
dépourvu de couverture. Cette absence expose nos véhicules aux intempéries (pluie, grêle, soleil intense),
entraînant une détérioration prématurée des équipements et un inconfort certain pour les utilisateurs,
notamment lors des départs et arrivées.

Nous avons toujours cru en la volonté de la Direction d'améliorer les conditions de travail et de
déplacement de ses employés. C'est pourquoi nous sommes particulièrement déçus de constater que ce
problème persistant n'a toujours pas trouvé de solution concrète.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre des mesures urgentes pour remédier à cette situation,
notamment par l'aménagement de places de stationnement supplémentaires et la mise en place rapide
d'une couverture sur l'ensemble du parking motos.

Nous restons à votre disposition pour toute discussion ou proposition visant à résoudre ce problème et
nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à notre requête.
Dans l'attente de votre réponse et des actions concrètes qui en découlent, je vous prie d'agréer, Monsieur le
Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.

Marignane le 20 juin 2025.

A l’attention   de Pascal KHUN, directeur d’établissement
d’AIRBUS Helicopters Marignane.
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